
1 

AAPPMA l' « UPV » 

Pêche : une année 2011 dynamique 

 

Les pêcheurs de l'AAPPMA l'Union des Pêcheurs Vicois se sont retrouvés pour leur assemblée générale annuelle. 

M KRäHENBüHL le Président a remercié les membres présents et tout particulièrement M Martini, Maire de la commune, 

M Sabot, Chef de l'ONEMA de Moselle ainsi que M GERMAIN, Président de l'AAPPMA de Dieuze. 

 

Le bilan d'activité de l'association est positif au niveau des activités et des effectifs. 

. Les effectifs 2011 se composent de 76 pêcheurs dont 51 membres actifs soit une augmentation de 20% avec un essor 

important des jeunes qui ont renoué avec la pêche en rivière. « Chez les adultes, nous sommes surpris par le succès de 

la nouvelle carte réciprocitaire interdépartementale URNE qui représente 50 % des prises de cartes. Ce qui veut bien dire 

que le pêcheur est intéressé par d’autres cours d’eau dans d’autres départements. » constate le Président. En 2012, les 

parcours mis en réciprocité en Moselle ont doublé et représentent 620 km de linéaire. De quoi diversifier ses pratiques ! 

A l'étang de Burthecourt, 100 kg de truites ont été déversées pour l'ouverture et le week-end de Pâques. Cette opération 

sera réitérée cette année les 11 mars et 8 avril. 

Le rythme des activités organisées par l’UPV s’est accéléré : participation à la fête nationale de la pêche, animations pour 

les jeunes, concours de pêche et stand de jeu pêche à l’occasion du Téléthon. Cette dynamique a certainement 

encouragé la présence des plus jeunes au bord de l’eau. Les membres de l’UPV sont satisfaits de la présence et du 

succès de ces animations qui seront reconduites en 2012. 

 

Les milieux aquatiques, une préoccupation constante mais des difficultés imprévues. 

Cette saison 2011 a été fortement impactée par la pollution de la Seille à l'automne 2010 : mortalité de milliers de 

poissons, sans compter les anodontes (moules d'eau douce indispensables à la reproduction de la bouvière) et la micro 

faune nécessaire à l'équilibre de la rivière. « A cette heure, l'enquête est classée par le parquet pour « infraction 

insuffisamment caractérisée ». Surprenant ! » s'étonne M KRäHENBüHL qui, au nom des pêcheurs, a écrit au procureur 

pour demander des explications et précise que « L’UPV a déversé pour 3000 € de brochets, perches et blancs pour 

compenser la mortalité. Ce sont donc les pêcheurs qui mettent la main à la poche alors que le pollueur n’est même pas 

inquiété. C’est immoral et injuste. » 
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Un projet de création de frayère ordonné par le Syndicat Intercommunal de la Seille, en compensation à une mortalité sur 

les lots de pêche de l’UPV, a vu le jour et les études de faisabilité semblaient prometteuses. Mais un avis de spécialistes 

vient d’enterrer le dossier : quelques plantes des prairies humides s’y trouvent … Bilan : des études « pour rien » payées 

par les contribuables du secteur et un poisson, le brochet, qui peine toujours à se reproduire dans une Seille malmenée 

par l’homme. Un autre site devra être trouvé. Ce ne va pas être chose facile car les zones Natura 2000 et son cortège de 

flore et de faune protégés jalonnent la vallée de la Seille. 

 

Quitus a été donné au Trésorier M Richard pour la bonne tenue des comptes vérifiés par Mme Siebert et M Discher, tous 

deux reconduits dans leur fonction pour l'année 2012. 

 

A partir de cette année, il est possible d’acheter sa carte par internet directement de chez soi. Tous les types de cartes 

sont disponibles ainsi que les options « vignette URNE » et « timbre de pêche de nuit » pour Juville et le Bruch. L’Office 

du Tourisme qui vend les cartes le fera aussi par ce nouveau système informatique. Chaque pêcheur se verra remettre le 

tout nouveau guide de la pêche 57 et un calendrier des heures légales de pêche. Rappel : les cartes de pêche sont 

disponibles à l’Office du Tourisme et chez M Monchot à Vic sur Seille ainsi que chez M Krähenbühl à Moyenvic. Le tarif 

des cartes personne majeure est en baisse à 70 € (72€ en 2011). Celui des autres cartes est inchangé.  

Les travaux de renaturation de la Seille ont fait l'objet d'un débat animé. La configuration du site est complètement 

modifiée et certains pêcheurs s’inquiètent des hautes herbes qui longent le lit mineur. M Martini, maire de Vic/Seille 

répond que « pour la première année de plantation nous ne devions pas toucher aux plantes pour leur laisser le temps de 

reprendre. Quand aux plantations non reprises, l’entreprise repiquera de nouveaux plants » Interpelé sur les dépôts de 

limon en aval des travaux qui obstruent le cours d’eau, le premier magistrat recommande à l’UPV de faire un courrier au 

service concerné. M Sabot précise que l'ONEMA réalisera une pêche électrique cette année pour évaluer et comparer la 

population piscicole présente et qu’ « Il est intéressant que les pêcheurs nous fasse remonter le résultat de leurs prises, 

car cela complètera notre propre inventaire sur le secteur de la traversée de la commune ». 

 

Prix de vente des cartes 2012 :  

personne majeure 70 € 

Carte majeure réciprocitaire URNE 85 € 

personne mineure 12-18 ans 16 € 

journée avec CPMA  / sans CPMA 11 € / 8 € 

découverte - 12ans 10 € 

découverte femme 30 € 

vacances avec CPMA / sans CPMA 30 € / 18€  

permis autre département  41 € 

 

En 2012, l’UPV devra relever ce challenge : soutenir la nouvelle dynamique conforme à ses statuts associatifs pour 

accompagner la modernisation du loisir pêche qui se développe en France. Un projet de fusion entre les AAPPMA de Vic 

sur Seille et de Dieuze est en gestation. M Germain, Président de l’AAPPMA la Gaule remarque que « les choses 

évoluent. Des questions de pêcheurs sur le fonctionnement d’une telle fusion ont été posées à l’Assemblée Générale. 

Nous pourrions réunir nos deux bureaux au cours du semestre pour en discuter plus concrètement, peser le pour et le 

contre et se poser les bonnes questions. ». Proposition acceptée par l’UPV qui se félicite que l’idée fasse du chemin.  

La traditionnelle tombola et le verre de l'amitié ont conclu les travaux de l'Assemblée. 

Pour toutes informations, http://sitewebseille.fr et http://upv.vefblog.net   

 

http://sitewebseille.fr/
http://upv.vefblog.net/

